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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35955

Département(s) de publication : 63
 Annonce n° 24-35955

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de Cournon d'AuvergneNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
François RageCorrespondant :  , Maire

Place de l'Hôtel de Ville  Adresse :  ,  B.P. 158 63804 Cournon
Coordonnées :

 Téléphone : 0473699000
 Télécopieur : 0473693405

 Courriel : commande-publique@cournon-auvergne.fr
 Adresse internet : http://www.cournon-auvergne.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Organisation, pilotage et mise en oeuvre d'animations pour la ville de Cournon-Objet du marché : 
d'Auvergne dans le cadre de la Semaine Européenne du Développement Durable

Section 3 - Caractéristiques du marché

L'objectif de l'accord-cadre est de concevoir, piloter et mettre en place Caractéristiques principales : 
des animations en amont et pendant la Semaine Européenne du Développement Durable. Ces 
prestations consistent, pour le titulaire, à - définir, mettre en place et gérer des ateliers et des 
manifestations de toute nature visant à sensibiliser aux enjeux écologiques, climatiques et 
environnementaux différents publics (scolaires, seniors, citoyens…) en amont de la semaine 
Européenne du Développement Durable, - concevoir et réaliser le programme d'animations de la 
semaine Européenne du Développement Durable, notamment en lien avec les services municipaux et 
Clermont Auvergne Métropole, - prendre en charge l'ensemble des actions de pilotage, coordination 
et communication nécessaires au bon fonctionnement des différentes animations organisées. Accord 
cadre à bons de commande avec maximum passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 
2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de 
bons de commande. Seuil maximum annuel : 15 000 euros HT
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35955
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35955
http://www.cournon-auvergne.fr/
http://www.marches-publics.info/
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Sans objetCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Modalités de financement : fonds propres sur le budget Ville Modalités de paiement : réglementent : 
par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou 
des demandes de paiement équivalentes
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Aucune forme de groupement n'est imposéde services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24AS-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
0526-B

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRK14 Reconductions : OUI 
Nombre de reconductions éventuelles : 3 La prestation est réservée à une profession particulière : 
Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont Ferrand, 6, 
cours Sablon 63033 Clermont-FerrandCedex 01 Tél : 0473146100 Fax : 0473146122Mel : greffe.ta-
clermont-ferrand@juradm.fr Web : http://www.ta-clermont-ferrand.juradm.fr/ta/clermont_ferrand
/index.shtml Organe chargé des procédures de médiation : Comité Consultatif interrégional de 
réglement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics de Lyon, 3 rue de la Charité 
69268 Lyon Cedex 02 Tél : 0472772130Mel : ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr Précisions 
concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Référé pré-contractuel : avant la signature du 
marché, Référé contractuel: selon les dispositions des articles L551-13 et suivants du code de justice 
administrative. Recours de pleine juridiction ouvert aux candidats évincés dans les 2 mois suivant la 
publication de l'avis d'attribution ou mesures de publicité Recours pour excès de pouvoir : dans les 2 
mois suivant la notification ou la publication de la décision contestée

Section 12 - Adresses complémentaires

Mairie de Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Cournon d'Auvergne : Service de la Commande Publique

Place de l'hôtel de ville, Bâtiment des Services techniques 1er étage  Adresse : ,  B.P. 158 63804 
Cournon
Coordonnées : 

 Téléphone : 0473699492
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 Télécopieur : 0473699044
 Courriel : commande-publique@cournon-auvergne.fr

 Adresse internet : http://www.marches-publics.info/

Section 14 - Informations complémentaires

26/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.marches-publics.info/
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